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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 

ESAT  à Montigny en Ostrevent  

 590797155 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative 

aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 

publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation d’extension en date du 28/08/2015 de la structure ESAT  à Montigny en Ostrevent 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590797155 et gérée par l’entité dénommée Centre équestre 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590023198 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 20/08/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – La dotation globale est modifiée à   839 919,35 € pour l’exercice budgétaire 2020, couvrant la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 15 000,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, au 

titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet d’un 

versement unique. 

 

La dotation globale hors versement cité précédemment s’établit à   824 919,35 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    68 743,28 €. 

 

Article 2 – La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   799 241,64 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de    66 603,47 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue 

du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020   
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 du 

CAMSP à Lille  

590791034 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation conjointe en date du 10/04/1978 de la structure CAMSP à Lille identifiée sous le 

numéro de FINESS : 590791034 et gérée par l’entité dénommée Monfort identifiée sous le numéro de 

FINESS : 590806741 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 30/06/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 1 189 337,57 € au titre de 2020 correspondant à la dotation augmentée de 17 250,00 €  de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en application des 

dispositions de  l’article R.314-123 CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de   234 620,58 €  

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de   937 466,99  €. 

 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-

111 du CASF, s’établit à    78 122,25  €. 

   

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à     19 551,72 €.  

 

Article 3 –A compter du 1er janvier 2021, la dotation globale de financement se décomposera comme 

suit : 

assurance maladie :   938 482,33 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 

du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 

s’établit ainsi à     78 206,86 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire  et à la structure. 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille,  le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du forfait global de soins pour 2020  

FAM  à Marly  

 590046470 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation de création en date du 05/08/2015 de la structure FAM  à Marly identifiée sous le 

numéro de FINESS : 590046470 et gérée par l’entité dénommée Groupe SOS Solidarités identifiée 

sous le numéro de FINESS : 750015968 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 13/08/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – – Le forfait global de soins est modifié et fixé à   920 354,61 € pour l’exercice budgétaire 

2020, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 dont 54 750,00 € de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Le forfait global hors versement cité précédemment s’établit à   865 604,61 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    72 133,72 €. 

 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   834 

831,38 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par 

l’assurance maladie, de    69 569,28 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour 2020 

 CMPP Jean Itard à Haubourdin  

 590780532 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation de création en date du 22/09/1995 de la structure CMPP Jean Itard à Haubourdin 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590780532 et gérée par l’entité dénommée Jean Itard identifiée 

sous le numéro de FINESS : 590807509 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 13/08/2020 portant fixation du prix de journée globalisé  

pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globalisée est modifiée et fixée à   912 540,44 € 

au titre de 2020. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    76 045,04 €. 

Soit un prix de journée moyen de  90,35 €. 

 

Article 2 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera à   927 

296,81 €, soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de    77 274,73 €. 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 

 

Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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